
           
          
Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre de sa politique de réduction des déchets à la source, la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole développe le compostage individuel. 
Le compostage permet de réduire la quantité de déchets organiques produits par les ménages de 40 kg/habitant/an et 
d’obtenir en quelques mois un terreau universel appelé « compost » (Plus d’informations sur le compostage sur le site 
www.trionsnosdechets-mpm.fr ou sur le site de la ville http://www.cassis.fr/ ) 
 
Marseille Provence Métropole, en partenariat avec la ville de Cassis, vous propose d’acquérir un composteur 
individuel moyennant une participation financière de 10 euros si vous disposez d’un jardin permettant d’installer ce 
composteur au contact de la terre (1 seul composteur par foyer). 
 
Pour acquérir un composteur, merci de : 

• Remplir et détacher le bon de retrait ci-dessous 
• Joindre un chèque de 10 euros libellé à l’ordre du Trésor Public 
• Envoyer le bon de retrait et le chèque à :  

MPM - Régie des composteurs 
Les Docks – Atrium 10.8 

10 Place de la Joliette – BP 48014  
13002 MARSEILLE 

 
Dès leur réception, les agents de l’antenne MPM de votre commune vous contacteront afin de convenir d’un jour de 
retrait de votre composteur. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

BON DE RETRAIT D’UN COMPOSTEUR M.P.M. 
 
Je, soussigné, 

Nom, Prénoms : ……………………………………………………………..………………… 

Demeurant (rue, code postale, commune) : …...…………………………………………………………………………………. 

 ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

□ Souhaite récupérer un composteur individuel dans la cour d’honneur de la mairie de Cassis le 20 ou 22 mars 
de 9h30 à 13h30 moyennant l’envoi d’une participation financière de 10 euros à l’antenne MPM de  ma 
commune 3 semaines avant ces dates. 

□ Souhaite récupérer un composteur individuel moyennant une participation financière de 10 euros à l’antenne 
MPM de  ma commune (après le 22 mars 2013). 

□ Souhaite récupérer un composteur individuel moyennant une participation financière de 10 euros à l’antenne 
MPM de la commune suivante : …………………………………. 
Communes de MPM : Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, La 
Ciotat, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-la-Nerthe, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-Bédoule, 
Le Rove, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons. 

 
N° de Téléphone…………………………Adresse Mail :…….…………………………………….... 

Nom Banque…………………………………...Chèque n°………..…………….……………..……. 

Fait à :…………………..………….……………………Le : ……………….……..………………….. 
 
Nom et signature  

http://www.trionsnosdechets-mpm.fr/
http://www.cassis.fr/

